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Dans des commentaires postés ici, j'ai encore pu constater que pour beaucoup de lecteurs de ce site - pourtant plus informés que la moyenne - si une oeuvre est distribuée sous une licence Creative Commons, c'est que c'est libre ! L'oeuvre en question est pourtant distribuée sous la licence Attribution-NonCommercial-NoDerivs. En clair (je reprend ici la description officielle) :


	Vous êtes libres de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public mais :



	Vous devez citer le nom de l'auteur original.



	Vous n'avez pas le droit d'utiliser cette création à des fins commerciales.



	Vous n'avez pas le droit de modifier, de transformer ou d'adapter cette création.




Donc vous n'avez que le droit de recopier l'oeuvre, c'est une licence facilitant seulement la diffusion (dans le genre freeware/graticiel), qui n'a rien de libre.





Je pense qu'il est donc utile de donner à nouveau quelques explications sur les licences Creative Commons. Il s'agit de 6 licences restreignant, ou pas, votre liberté sur différents points. Elles sont nommées par la concaténation de ces contraintes.






La licence la plus permissive est Attribution (by) qui oblige à citer l'auteur, elle est libre, on pourrait la comparer à une licence de type BSD. Ensuite, il y a Attribution-ShareAlike (by-sa) qui oblige à redistribuer les versions modifiées selon les mêmes conditions. Elle peut être comparée à la GPL, et est libre aussi. Les 4 autres par contre ne sont pas libres :


	Attribution-NoDerivs (by-nd)



	Attribution-NonCommercial-NoDerivs (by-nc-nd)



	Attribution-NonCommercial (by-nc)



	Attribution-NonCommercial-ShareAlike (by-nc-sa)




Elles interdisent en effet 	soit les travaux dérivés (retailler l'image pour en faire un fond d'écran, convertir en un autre format, ajouter des sous-titre ou les traduire...) 
	soit une utilisation commerciale (la distribuer sur un CD dans un magazine vendu, l'utiliser dans un logiciel libre qui pourrait être diffusé sur un CD vendu, même pour un euro symbolique,  ou accompagnant un magazine...), 
	soit les deux.







Ces exemples ne sont sans doute pas ce à quoi pensent les auteurs quand ils refusent que leur oeuvre soit détournée ou dégradée ou qu'elle soit vendue sans que ça ne leur rapporte quoi que ce soit. Le problème est que la formulation de cette restriction de liberté est vague et non limitée. Une licence pourrait par exemple interdire la vente de copies de l'oeuvre, sans interdire pour autant de la distribuer gratuitement lors d'une promotion commerciale où de faire payer les frais de copie. De même, l'interdiction de travaux dérivés vise plus l'utilisation de l'image dans un magazine que en fond d'écran, mais encore une fois la licence ne le précise pas et de toute façon la liberté de l'adapter à vos besoins et une liberté majeure dont l'absence rend forcément la licence non libre.





Il faut donc bien faire attention à préciser la licence (cela fait moins de 10 lettres sous sa forme abrégée) lorsque l'on dit qu'une création est sous licence CC. Sans cela, cela ne donne absolument aucune information sur ce que l'on a droit de faire de l'oeuvre.
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